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EXIGENCES DE L'HOMME EN MATIERE DE LIMITATION DES EMISSIONS 
DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

Hans Urs Wanner 
Institut d'Hygiene et de Physiologie de Travail, 

EPF Zurich, Suisse 

La pollution de l'air ambiant des habitations provo­
quee par les materiaux de construction peut conduire a des 
nuisances de longue duree auxquelles les habitants ne peu­
vent pas se soustraire. Parmi les polluants les plus impor­
tants, on trouve le formaldehyde (provenant des panneaux de 
particules de bois non revetus, des materiaux d'isolation 
et des colle~), les solvants organiques (des peintures et 
vernis) ainsi que les biocides des produits de preservation 
du bois. Ce genre de pollution doit autant que possible 
etre combattu a la source. Par des prescriptions, il faut 
reduire les emissions de pollutants de maniere a ce que 
lors de !'utilisation normale des materiaux il n'apparaisse 
pas dans l'air ambiant des concentrations de polluants qui 
puissent avoir des consequences nefastes pour la sante. 

Introduction 

Un grand nombre de composes chimiques que l'on trouve 
dans l'air ambiant des batiments provient des materiaux de 
construction, des meubles et d'autres objets d'amenagement, 
des peintures, vernis et solvants ainsi que des produits 
utilises pour la protection du bois. Ce type d'emissions 
conduit a des nuisances auxquelles !'habitant est constam­
ment expose, ceci par opposition a la pollution de l'air 
ambiant due u ses activites personnelles telles que par 
exemple fumer, faire la cuisine ou effectuer des travaux de 
nettoyage. 

Du fait de leur concentration le plus souvent tres 
faible, il est tres difficile de deceler les nombreux pol­
luants provenant des materiaux de construction. Avec le 
grand nombre des composes en presence, il n'est aussi sou­
vent guere possible d'en deceler les origines precises. Il 
se pose ainsi la question de savoir si de telles nuisances 
comportent un risque pour la sante ou creent un gene pour 
les personnes suivant la composition des polluants, leurs 
concentrations et la duree d'exposition. Lorsque c'est le 
cas, il faut autant que possible supprimer cette pollution 
ou au mains la limiter. 
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Les polluants les plus importants et leurs origines 

Le tableau 1 donne une vue d'ensemble des polluants 
les plus importants que peuvent emettre dans l'air ambiant 
les materiaux de construction et d'agencement interieur. 

Le tableau 2 donne les concentrations de ces substances 
mesurees dans des pieces lors de diverses etudes. Le 
domaine d'utilisation ainsi que les effets pour la sante 
des plus importantes de ces substances sont decrits ci­
apres (2, 4, 6, 7, 9). Les nuisances que peut provoquer le 
radon sent traitees dans une autre seance de cette 
conference. 

Tableau 1: Les substances polluantes les plus importantes 
emises par les materiaux de construction et 
leur origine 

Polluants Origine 

Formaldehyde 

Solvants 
(hydrocarbures aliphatiques 
et aromatiques, alcools, 
cetones, esters) 

Biocides 

Anti ante 

Formaldehyde 

Panneaux de particules 
Mousse isolante 
uree-f ormaldehyde 
Textiles 
Desinf ectants 

Peintures 
VerniE; 
Coll es 

Produits de preservations 
du bois 

Produits en amiante-ciment 
Antiante floquee 

Le formaldehyde est l'aldehyde le plus simple. C'est 
un gaz incolore qui presente une odeur acre. D'un emploi 
tres varie, son principal domaine d'uti\isation est toute­
fois la fabrication des resines synthetiques. ces resines 
sent utilisees surtout comme colle pour les panneaux de 
particules de bois et comme mousse isolante (mousse uree­
formol). Les panneaux de particules utilises couramment 
pour les amenagements interieurs sont classes en diffe­
rentes classes de taux d'emission (par exemple El a E3 en 
Allemagne, Lignum CHlO et CH20 en Suisse) qui emettent plus 
ou mains de formaldehyde suivant leur classe; ceci conduit, 
suivant les conditions de temperature, d'humidite de l'air 
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et de taux de renouvellement d'air, a des taux de pollution 
differents de l'air ambiant. 

Tableau 2: Concentrations des polluants due aux emissions 
provenant des materiaux de construction dans le 
d6maine de !'habitat 

Origine des emissions 

Panneaux de particules ., 
(3,4,8) 

Mousse polyurethane 
(1,4,5) 

Peintures 
(6,7,8) 

Produits de preser­
vation du bois (6) 

Polluants 

formaldehyde 

formaldehyde 

toluol 
xylol 

pentachloro-
phenol 

Domaine de 
concentration 

0.08 a 0.9 ppm 

jusqu·a 3.2 ppm 

5.0 - 13.5 µg/m3 
9.5 a 13.5 µg/m3 

jusqu'a 25 µg/m3 

Une irritation des yeux et des voies respiratoires 
sont les premiers symptomes aigus apparaissant lors de 
!'inhalation de formaldehyde. Dans le cadre d'une vaste 
etude effectuee sur 64 personnes d'age compris entre 17 et 
63 ans, certaines personnes ont ete en mesure d'indentifier 
le formaldehyde a partir d'une concentration de 0.05 ppm; 
les 50% des personnes reunies dans cette etude le dece­
laient a une concentration de 0.17 ppm et les 90% d'entre 
elles a une concentration de 0,89 ppm. Dans un autre groupe 
de jeunes adultes, dont la moitie de fumeurs, soumis a la 
meme experience, le seuil de perception, qui differait peu 
du seuil d'irritation, se situait a 0,2 ppm. Chez les habi­
tants de "mobile homes", on a trouve une dependance statis­
tiquement significative entre les doses de formaldehyde et 
les brulures des yeux debutant a 0,1 ppm. On a determine 
statistiquement qu·a 0,2 ppm, 8 - 35% de la population 
(avec une fiabilite de 95%) souffraient de legeres brulures 
des yeux. 

Le formaldehyde sous forme gazeuse provoque done, en 
fonction de sa concentration, une irritation des mugueuses, 
surtout des voies respiratoires superieures et des veux. En 
cas d'augmentation rapide de sa concentration, les symp­
tomes sont plus fortement marques. On a observe en outre 
qu'il se produisait une accoutumance importante, allant 
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jusqu·a la disparition de la perception de l'odeur du for­
maldehyde (voir tableau 3). 

Lorsqu'il entre en contact direct avec la peau, le 
formaldehyde provoque assez souvent des allergies. Il est 
par centre rare qu'il se produise des reactions allergiques 
apres l'inhalation de formaldehyde . on a egalement observe 
que le formaldehyde provoquait des alterations chroniques 
non allergigues des fonctions respiratoires de types et de 

Tableau 3: Effets du formaldehyde en fonction de la 
concentration 

Concentration Consequences 
de formaldehyde 

p a 0.1 ppm Aucun effet previsible. 

10, 1 a 0,2 ppm Perception et leg ere irritation des yeux 
possibles chez des sujets sensibles. 

10, 2 a 0.3 ppm Des derangements et des symptomes d'ir-
ritation apparaissent, particulierement 
aux yeux, chez environ la moitie de la 
population. De tell es concentrations 
sont ressenties comme desagreables par 
de nombreuses personnes, dans les lieux 
de repos et d'habitation. 

0,3 a 1 ppm Pour la grande majorite des personnes 
des symptomes d'irritation des yieux et 
des voies respiratoires superieurs appa-
raissent. Pour la majorite des sujets, 
de telles concentrations sont inaccep-
tables dans les chambres a coucher et 
les pieces d'habitation, ainsi qu•aux 
places de travail cu le formaldehyde ne 
represente pas une substance profession-
nelle. 

' 
1 ppm De fortes irritations apparaissent chez 

presque to us les sujets. Des valeurs 
aussi elevees sent inacceptables dans 
les pieces de sejour. 

gravites differents. on a ainsi" par exernple constate que 
des charpentiers exposes dans leur travail a une concentra-



143 

tion moyt;?nne de 0.37 ppm, presentaient unc legera atteinte 
fonctionelle des poumons. Chez les jeunes enfants, les ma­
ladies des voies respiratoires sont plus frequentes chez 
ceux qui sont exposes au formaldehyde dans les habitations. 

Ces atteintes se manifestent par des irritations lo­
cales des voies re~piratoires et par des lesions toxiques 
primaires des .muqueuses. La gravite de ces atteintes depend 
de l'intensite et de la duree de !'exposition. Lors d'es­
sais effectues sur des rats, on a observe !'apparition de 
tumeurs de la muqueuse nasale pour des expositions de 
longue duree a des concentrations de 6 et 14 ppm. On sup­
pose que la forte irritation due a ces concentrations 
elevees est a l'origine de !'apparition des tumeurs. 
L'homme n•elant pas expose a long terme a des concentra­
tions aussi elevees, il n'est pas amene a subir de telles 
irritations massives et il n'y a ainsi pas a craindre, dans 
l'etat actuel de nos connaissances, de risque de tumeurs 
dues au formaldehyde. 

Solvants 
Les solvants sent le plus souvent constitues d'un me­

lange de plusieurs composes organiques, tels que des hydro­
carbures aliphatiques et aromatiques (p.ex. hexane, toluol, 
xylol), des hydrocarbures halogenes (p.ex. tetrachlorure de 
carbone, dichlorethane, tetrachlorethylene) des alcools 
(p.ex. methanol, butanol, ethylene glycol), des cetones 
(p.ex. acetone) et des esters (p.ex. acetate de methyle). 
Ces solvants s'evaporent pendant et apres leur utilisation 
et penetrent dans l'organisme humain a travers les voies 
respiratoires. 

Taus les solvants organiques ant en commun un effet 
narcotique semblable a celui de l'alcool ethylique. Leur 
seuil d'activite varie toutefois fortement: suivant la sub­
stance, un sentiment de fatigue et d'hebetude a des con­
centrations variables; a des doses plus elevees, il ap­
parait aussi des nausees et des maux de tete. De tels 
effets se font sentir par exemple lorsque l'on peint de 
grandes surfaces ou que l'on colle des revetements de sol 
et que de grandes quantites de solvants s•evaporent en 
quelques heures sans que les locaux soient suffisamment 
aeres. 

Des lesions du f oie et des reins ainsi que du systeme 
nerveux central et peripherique n'ont jusqu'ici ete obser­
vees que lors du maniement inapproprie de solvants sur un 
poste de travail ou chez ceux qui inhalent volontairement 
de grandes quantites de solvants en vue d'obtenir un effet 
stupefiant. Du fait de l'ordre de grandeur que peuvent 
atteindre les concentrations dans l'air ambiant des pieces, 
de telles lesions ne devraient pas apparaitre dans les 
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habitations ou alors seulement dans des conditions particu­
lierement defavorables. 

Biocides 
Les biocides qui parviennent dans l'air ambiant des 

habitations proviennent des produits utilises pour la pre­
servation du bois tels que le pentachlorophenol (PCP), un 
fongicide, le lindane, un insecticide, et d'autres produits 
de traitement superficiels. Jusqu'ici les nuisances provo­
quees par le PCP sont celles qui ant fait l;objet des etu­
des les plus intensives. Ces etudes ant entre autres montre 
qu'apres l'utilisation de produits de preservation du bois, 
meme les papiers peints, les meubles, les rideaux, les liv­
res - soit pratiquement tous les objets se trouvant a l'in­
terieur des habitations - pouvaient etre contamines par du 
PCP et du lindane. La mesure des concentrations de PCP dans 
la poussiere domestique ainsi que dans les tissus s'est re­
velee etre le parametre le mieux adapte pour estimer la 
nuisance effective subie par les habitants. 

L'inhalation de faibles quantites de biocides orga­
niques, de l'ordre de grandeur de celles que les produits 
de preservation du bois cedent a l'air ambiant des habita­
tions, a souvent ete mise en relation avec des symptomes de 
maladies tels que la fatigue, les troubles de la concentra­
tion, mais aussi avec des lesions hepatiques et des poly­
nevrites. Et c'est surtout le PCP et le lindane qui ont ete 
rendus responsables des trobules chroniques observes. Tou­
tefois jusqu'a aujourd'hui, on n'a constate aucune relation 
directe entre ces symptomes et les concentrations de PCP 
dans le sang et dans l'urine des personnes touchees. De 
meme, il n'a pas ete possible d'etablir une relation nette 
entre les troubles pathologiques observes dans certains cas 
isoles (p.ex. des cas de leucemie) et !'utilisation de pro­
duits de preservation du bois. 

On suppose aussi que ces atteintes a la sante sent da­
vantage dues a la contamination du PCP par du tetrachloro­
phenol ainsi que par des quantites variables de dibenzodio­
xines et de dibenzofuranes halogenes. Les troubles qui ap­
paraissent immediaternent apres ! '•utilisation de produits de 
preservation du bois, tels que la fa~gue ou les maux de 
tete, sent probablement provoques par les solvants qui 
s'evaporent; !'emission de ces solvQnts diminue en regle 
generale en quelques jours pour atteindre des valeurs in­
signifiantes. 

Malgre les questions qui restent ouvertes, taus les 
cas decrits dans la litterature montrent que !'utilisation 
de produits de preservation du'bois dans les locaux interi­
eurs, naguere courante et aujourd'hui devenue inutile, peut 
creer des problemes de sante. comme les produits de preser-
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vation du bois sont en regle generale superflus dans les 
locaux chauffes, ces produits ne devraient absolument plus 
etre utilises dans ces endroits. A ce sujet il faut aussi 
signaler le probleme que pose !'elimination des materiaux 
de construction qui ont ete traites avec des produits de 
preservation du bois. Du fait du potentiel ecotoxicologique 
eleve qu'ils representent, les hydrocarbures chlores ne 
devraient plus etre employes. 

Andante 
Pour les materiaux de construction a base d'amiante, 

qui peuvent etre a l'origine de la presence de fibres 
d'arniante cntns les locaux d'immeubles, on fait une distinc­
tion entre les produits en amiante-ciment et l'amiante 
appliquee par flocaqe. Les produits en amiante-ciment, avec 
une teneur en arniante peu elevee, inferieure a 15%, ne 
presentent qu•un faible risque car les fibres d'amiante 
sont fermement liees par le ciment; ces produits presentent 
surtout des risques lors de leur fabrication et de leur 
mise en oeuvre. L'amiante floquee, et les autres produits 
similaires dans lesquels l'amiante n'est que faiblement 
liee, presentent une teneur en amiante superieure a 60%. 
Par le fait que l'amiante est faiblement liee, de la 
poussiere de fibres d'amiante peut se disperser dans l'air 
ambiant. Ce genre de produits a base d'amiante a ete sur­
tout utilise pour la protection centre l'incendie, en iso­
lation thermique et acoustique, et en plus de cela aussi 
comme crepi ou revetements projete ainsi comme isolant et 
calorifuge, pour les revetements de protection centre l'in­
cendie ou encore pour realiser des joints. 

L'amiante se classe parmi les matieres canceriqenes. 
Comme il n'est pas possible d'indiquer pour l'amiante une 
concentration admissible ou une valeur limite, il faut 
s•assurer que les fibres des produits a base d'amiante 
faiblement liee ne puissent plus parvenir dans l'air am­
biant et empecher ainsi autant que possible une pollution 
de l'air ambiant par des fibres d'amiante. Lars de l'assai­
nissernent des revetements d'amiante floquee, il est neces­
saire de prendre des mesures de protection appropriees af in 
d'eviter une augmentation de !'exposition des personnes aux 
fibres d'amiante durant les travaux. Une fois les travaux 
d'assainissement acheves, il faut encore s•assurer que les 
restes d'amiante encore eventuellernent presents soient 
elimines par des travaux de nettoyage appropries. 

Mesures a prendre 

Pour assurer une bonne qualite de l'air, il faut 
appliquer le principe fondamental selon lequel tous les 
polluants doivent autant que possible etre elimines a la 
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source. Ceci est en particulier aussi valable pour les 
polluants degages par les materiaux de construction et 
d'isolation. Il faut ainsi fixer des exigences de gualite 
pour les materiaux utilises dans ces domaines. Les emis­
sions de polluants doivent etre limitees de maniere a ce 
que !'utilisation normale des materiaux entraine au maximum 
des concentrations de substances toxiques dans l'air am­
biant qui soient avec certitude inferieures aux valeurs 
limites encore admissibles. Les substances cancerigenes, 
telles que par exemple l'amiante cu le benzene que l'on 
trouve dans les solvants doivent etre interdites. Les 
adjonctions faites aux materiaux de construction et autres 
materiaux devraient etre declarees; il faudrait aussi si 
possible creer une liste "positive" des matieres ne presen­
tant pas de risque. 

Les emissions des substances polluantes dent le rem­
placement n'est pas possible doivent etre limitees de 
maniere ace que, lors de !'utilisation normale des mate­
riaux, leur concentration n'atteigne pas des valeurs qui 
depassent !'absorption quotidienne maximale admissible 
("ADI" - acceptable daily intake). Differents pays ont deja 
faits des efforts dans ce sens: on y trouve sur le marche 
des panneaux de particules de bois dent le potentiel de 
degagement de formaldehyde est inferieur a 10 mg/lOOg de 
panneau (qualite El cu Lignum CHlO), de sorte que pour une 
utilisation de 1 m2 de panneaux de particules par m3 de 
volume des locaux et a une temperature de 23° C, la teneur 
en formaldehyde de l'air ambiant demeure inferieure a 0.1 
ppm. 

Une charge excessive provoquee par une source d'inten­
site connue, peut etre reduite a un niveau inferieur a la 
limite admissible par une augmentation de !'aeration. Du 
fait de la grande variete des composes organiques en pre­
sence et des taux d'emission tres differents, le. controle 
de telles nuisances par la fixation de taux de renouvelle­
ment d'air minirnaux n'est toutefois guere possible. Pour 
que les valeurs d'absorption quotidienne rnaxirnale admis­
sible ("ADI") ne soient pas depassees, il faudrait dans 
certains cas des taux de renouvellefent d'air tres eleves. 
C'est la raison pour laquelle il faut en premier lieu _ 
prendre des mesures efficaces pour limiter les emmission. 

ConclusioQ5-

Les concentrations des composes organiques provenant 
des materiaux de constructio~ et de l'amenagement interieur 
dans l'air ambiant des immeubles sent en regle nettement 
inferieures au seuil de toxicite de ces substances. 6n ob­
serve toutefois divers symptomes, tels que des irritations, 
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des reactions alle:cgiques et d'autres symptomes aspeci­
fiques qui peuvent etre en relation avec ce genre de pol­
lution. Tres souvent on est en presence de plusieurs sub­
stances qui apparal ssent simultanement et qui par syner­
gisme peuvent creer des problemes de sante meme si la 
concentration de cha·cune d' entre ell es est insignifiante. 
Il faut a~ssi en particulier tenir compte de la sensibilite 
accrue des enfants, des malades et des personnes agees. 

Pour eviter de telles pollutions auxquelles les habi­
tants ne peuvent se soustraire et qu'ils ne peuvent pas 
influencer par leur comportement individuel, les mesures a 
prendre sent en premier lieu des mesures de limitation des 
emissions, et ceci d'autant plus que dans la plupart des 
cas on e'n connait l'origine et qu'elles sent evitables. 

Toutes les exigences en matiere de qualite de l'air 
peuvent etre en majeure partie remplies en se basant sur 
les connaissances et !'experience dont on dispose actuelle­
ment. Naturellement ceci ne signifie pas que taus les pro­
blemes poses par des rapports complexes existant entre 
!'habitat et la sante sent resolus. La recherche sur 
l'habitat devra a l'avenir s•occuper des developpements 
dans le domaine des materiaux de construction pour eviter 
les erreurs qui pourraient avoir des consequences sur le 
plan de la sante. Les mesures d'economie dans le domaine de 
l 1 habitat ainsi que l'optimalisation de la conception de 
l'environnement habite pourraient aussi etre le theme de 
recherches futures. 

Les connaissances actuelles sur les conditions neces­
saires a un habitat sain ainsi que les nouveaux resultats 
des recherches sur !'habitat demeureront toutefois inutiles 
si ce "know how" n' est a 1 'avenir pas mieux transpose a la. 
pratique. Taus les milieux qui exercent des responsabilites 
dans le domaine de la construction et de !'habitat doivent 
fournir leur contribution: les autorites competentes en 
prenant les mesures necessaires a la protection de la 
sante; les architectes, les entrepreneurs et les maitres 
d'ouvrages en veillant a ce que l'on tienne compte dans 
toute la mesure du possible des exigences physiologiques 
dans la conception et la construction des irnmeubles d'habi­
tation. 
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